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Les comptables trouveront CL·JOmt, en annexes n• 1 et n• 2, le texte cles circulaires n" 79-11084/13 et 
n• 80-11003/13 du ministère de la Justice datées respectivement du 24 décembre 1979 et du 10 janvier 1980 el 
relatives à la gestion des crédits de fonctionnement des conseils de prud'hommes. 
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L Toutrs les dépense!' de matériel de& Conseils de prud'hommes sont imputables $Ur le chapitre 37-92, 
article 40, du budget du ministère de la Justice. Cet article intitulé c Réforme des Conseils de prud'hommes~ est 
divisé en deux paragraphes : 
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- ~ 10. Frais de premier établissement et :Jcl.at de matériel Lt:c:lmiqut> dont l11 gestion n'est pas 
déconcentrée; 

- § 20. Frais de fonctionnement courant dont la gestion déconcentrée est ~oumise au contrôle financier 
local dans les conditions habituelles. 
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2. Je vous demande tout particulièrement de veillrr au respect de 111 règle de la spt::cialité des crédits budgé· 

laires afin que les dépenses de premier établissement - qui comprennent, entre autres, les acquisition~~ de mobilier 

el de matériel technique qui font l 'objet de marchés passés directement par la chancellerie - ne soient pas imputées 

à tort sur les frais de fonctionnement courant. 

3. Je souligne, par ailleurs, que si les greffiers en chef des Conseils des prud'hommes tiennent du décret 

n• 80-196 du 10 mars 1980 (J.O. du 14 mars 1980, p. 719 et suivantes) relati f à l'organisation et au fonctionnement 

des secrétariats greffes des conseils de prud'hommes des attributions en matière de gest ion des crédits, il n'en reste 

pas moins que les préfets (le chef dn service régional de l'administration de la J ustice dans la région Centre) 

conservent toutes leurs attributions en matière d'engagement. de liquidation et d'ordonnancement de la dépense. 

4. Des régies d'avances seront instituées progressivement, non seulement pour régler les dépenses d 'affran­

chissement, mais également pour régle r certaines dépenses urgentes ou de faible importance des conseils de 

prud'hommes. En attendant lu création de ces régies d'avances, l'achat de timbres.poste devra faire l'ob.iet de l a 

procédure prévue par la note de service n • 61-260 B 1 du 10 août 1961 relative à l'approvisionnement en timbres-poste 

des services ne disposant pas de la franchise postale. 

5. Je vous demande, enfin, de bien vouloir contribuer à la réussite dt: la réforme des Conseils de prud'hommes 

entreprise par le Gouvernement, en acceptant de prêter votre concours aux services gestionnaires de crédits qui 

voudront bien solliciter votre assistance technique. 

Le dirrctcur de la Complflbili.té publique, 

Pour le directeur de la Comptabilité publique : 

Le sous-directeur, 

Guy SALLERIN. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

MINIST~RE DE LA J USTICE 

SERVICE DE L'ADMJN ISTRATI0:-1 CÉNÉRA.LE 
ET DE L'ÉQUlPEM"ENT 

13, place Vendôme, 75042 Paris Cedex 01 
Tél. : 261.80.22 

Référence à rappeler : 

Circulaire n" 79·11.084/13. 

LE CARDE ot:s ScEAux, :lll.li tSTRE oF. u JusTICE, 

ANNEXE No 1 
à l'Instruct ion n• 80-73 - B1 

du ~ avril 1980 

Paris, le 24 décembre 1979. 

à Messieurs les premiers présidwts des cours d'appel (sauf Colmar et Metz) ; 
M essieu.rs les procureurs généraux près lesdites cours; 
Messieurs les chefs de Tribunal supérieur d'appel de Saint-Pierre-et-Miquelon; 
Messieurs les préfets des départements (sauf Bas-Rhin, Haut-Rhin, Moselle); 
Mon sieur [p chef du. service régional. pour l'administration de la 1 ustice ; 
Messieurs l es présidents des Conseils de prud'h()mmes; 
Messieurs les greffiers en chef desdits conseils. 

OBJET : Instructi~ms re la tives ù la gesti on des crédits d e fon ctionneme nt des Conseils de prud'hommes. 
Dépenses d e ma té riel . 

Référence: circulaire n• 79-11069;13 du 5 novembre 1979. 

La présente circulaire a pour objet de déterminer les modalités de la prise en charge par l 'État, à compter 
du 15 janvier 1980, des frais de fonctionnement (matériel) des Conseils de prud'hommes en application des dispo­
sitions de la loi n• 79-44 du 18 janvier 1979 portant modification des dispositions du titre r~· du livre V du Code 
du travail relatives aux conseils de prud'hommes. 

Les dépenses de personnel y compril> les frais de déplacement des conseillers (art. L. 51-10-2, 6•, 7• et 9• 
du Code du travail) et du juge départiteur (arl. L. 51-10-2, 8•) ainsi que les vacations versées aux conseilJers 
(art. L. 51-10·2, 3•) sont de la compétence de la direction des services judiC'iaires de la chancellerie dont vous 
recevrez séparément les instructions. 

Les frais d'élection (art . L. 51-10.2, 2• du Code elu travail) et de formation des conseillers (art. L. 514-3) 
sont pris en charge sur le budgl't du ministère du Travail et de la Participation. 
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SOift!/ltAIRE 

I. - L'IMPUTATION DES DÉPENSES. 

I.l. LES FRAIS DE PREMIER ÉTABLISSEMENT ET L'ACHAT DE MATÉRIEL 
TECHNIQUE (chapitre 37.92.40.10). 

J.l.l. La mise en état des locaux. 

1.1.2. Le premier équipement mobilier. 

1.1.3. Le matériel technique. 

1.1.4. Les transferts d 'archives. 

1.1.5. Les médailles. 

1.2. LES FRAIS DE FONCTIONNEMENT COURANT (chapitre 37.92.40.20). 

1.2.1. Principes généraux. 

1.2.2. Cas particuliers. 

1.2.2.1. LES 1.\fPRlMÉS DE CREf'fE. 

J.2.2.2. LES FRAIS POSTAUX. 

L2.2.3. LE TÉLÉPHOI'H .. 

1.2.2.4. LE NETTOYAGE DES LOCAUX. 

1.2.2.5. L'ENTRETIEN COURANT IMMOBILIER. 

II. LA MISE EN PLACE ET L'UTILISATION DES CRtDITS. 

ILL GESTION 1980. 

II.l.l. Crédits non déconcentrés. 
Il.l.l.l. LA MISE EN ÉTAT DES LOCAUX. 

II.l.l.2. LE 1-'REMIER ÉQUIPEMENT MOBILIER. 

II.l.l.3. LE MATÉRIEL TECHNIQUE. 

IT.l.l.4. LES TRANSFERTS D'ARCHIVES. 

II.l.l.S. LES MÉDAlLLES. 

11.1.2. Crédits déconce ntrés. 

II.l.2.l. DonTION INITIALE. 

11.1.2.2. DOTATION COMPLÉMENTAIRE. AJ USTEMENTS. 

11.2. GESTION 1981. 

11.2.1. Crédits non déconce ntrés. 

II.2.2. Crédit.s déconcentrés. 

II.2.2.l. D oTATION INITIALE. 

II.2.2.2. D OTATION COMPLÉMENTAIRE. 

ITT. LE CONTRÔLE DE L'UTIUSATION DES CRÉDITS. 

IIT.l. lE TENUE DU LIVRE-COMPTABLE. 

III.2. LE CONTRÔLE DES COMPTABILITÉS. 

ANNEXES. 
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I. - L'DlPUTATION DES D:tPENSES 

Toutes les dépenses de matériel des Conseils de prud'hommes sont imputables sur le chapitre 37-92, article 40, 
du budget du ministère de la J ustice. 

Cet article, intitulé c Réforme des Conseils de prud'hommes,, est divisé en deux paragraphes : 
§ 10. Frais de premier établissement et achat de matériel technjque; 
§ 20. Frais de fonctionnement courant. 

I.l. - LES FRAIS DE PREMIER ÉTABLISSEMENT ET L'ACHAT DE MATÉRIEL TECHNIQUE 
(chap. 37.92.40.10). 

Sont imputables 1111r le paragraphe 10 dont la gestion n'est pas déconcentrée: 

- les frais de mise en état des locaux ; 
- les dépenses de premier équipement mobilier effectuées au niveau central dans le cadre des marchés 

publics; 
- l'achat de matériel technique ; 
- les frai s de transfert d'archives; 
- l'achat des médailles. 

J. l. l . La mise en état d es locaux. 

L'obligation de loger les nou,•eaux Conseils de prud'hommes revient au département qui doit donc prévoir 
les crédits nécessaires à l'exécution des travaux de construction. 

La seule exception est le droit au maintien dans les lieux des Conseils de prud'hommes dans les locaux 
actuellement affectés à leur usage. 

Cependant, et notamment dans cc derruer cas, les dépenses relatives aux menus travaux d'aménagement 
et à la propreté dans le cas dïnstallation dans des locaux anciens pourront être financées sur le chapitre 37.92.40.10. 

Dès que la localisation des nouveaux conseils aura été faite, un tableau des surfaces mjses à leur disposition 
devra être adressé à la sous-direction de l'Équipement en précisant leur état d'entretien : neuf, ancien, à aménager. 

Un crédit de l'ordre de 30 F / m2 à 50 F j m2 pourrait alors, sur justification, être mis à la disposition du 
greffier en chef. 

D'autre part, certains travaux d'aménagement semj-mobilier tels que estrades, halls de justice, aménagement 
de locaux d'archives, pourront faire l'objet de demandes particulières. 

I.l.2. Le Jlremier équipement mobilier. 

Les acqwsitions de matériel de bureau destiné au premier éqwpement des Conseils de prud'hommes nou­
vellement créés ou de ceux que la chancellerie considérera comme sous-équipés au vu des résultats des enquêtes 
conduites en 1978 et 1979 seront effectuées à l 'Administrat ion centrale dans le cadre de la procédure des marchés 
publics par une commission dite des c Achats de mobilier , (C.A.M.) . 

Ces matériels ont été clas..oés en trois catégories, elles-mêmes divisées en lots. 

l. Sièges: 
- fauteuils à haut dossier (fauteuils d'audience) ; 
- fauteuils ordinaires; 
- chaises dactylo; 
- chaises pliantes; 
- chaises ordinaires; 
- chaises empilables et accrochables. 

2. Tables et bureaux : 
- bureaux ministre; 
- bureaux demi-ministre; 
- bureaux avec plan de retour dactylo; 
- tables de téléphone; 
- tables de décharge; 
- tables de conférence. 

0 878283 l' 47 2 
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3. Meubles de rangement : 

- armoires-bibliothèques; 

- armoires de rangement; 

- classeurs à clapets; 

- meubles à casiers; 

- armoires-vestiaires; 

- coffres-forts ; 

- porte-manteaux perroquets. 

En cas de création de postes de fonctionnaires, les acquisitions seront réalisées dans les mêmes conditions. 

L'énumération ci-dessus étant limjlative, les autres matériels de bureau (lampes de bureau, corbeilles, etc.) 

n 'entrent pas dans le cadre de cette procédure et doivent être acquis directement ~ur les crédits de fonctionnement 

du conseil (cf. 1.2.1), à l'exception cependant des bacs à fiches mis en place par la chancellerie dans le cadre de la 

réforme des imprimés de greffe (cf. circulaire du 27 septembre 1979). 

ï.l.3. Le matériel technique. 

Une distinction doit être opérée selon les types de matériel : 

L Machines à écrire (électriques ou portatives), machines à calculer; 

Elles seront anribuées dans les mêmes conditions (premier équipement des nouveaux (·onsdls ou création 

de postes) ct selon les mêmes procédures (C.A.M.) que les meubles (cf. L1.2). 

2. Photocopieurs; 

Les contrats de location en cours ne seront pas renouvelés; les appareils seront commandés par la chancellerie 

qui décidera de leur attribution en C.A.M. : 

- soit d 'office pour les nouveaux conseils et assimilés (cf. 1.1.2) ; 

- soit sur demande motivée pour les autres adressée sous double timbre à la direction des Services judiciaires 

(Bureau études et programmes) et au service de l'Administration générale ct dr. l'Équipement (Bureau 1.3). 

La demande sera transmise sous couvert des chefs de cour et pr~cisera obligatoirement le nombre de copies 

utilisées mensuellement. 

3. Autres matériels. 

D'autres types de matériels (duplicateurs par exemple) pourront êt re auribués par la C.A.I\1. sur Ùf'mande 

motivée dans les mêmes conditions. 

!.1.4. Les tr nns!e rts d' archives. 

Sont pris en charge !es frais occasionnés par le transfert des archives ct ùes minutes des !'ecrétariats des 

Conseils de prud'hommes supprimés et des greffes de tribunaux d 'instance statuant en matière prud'homale aux 

secrétariats-greffes des Conseils de prud 'hommes désormais comp~tents (art. 5 de la loi du 18 janvier 1979) . 

1.1.5. Les méda illes. 

Sont prises en charge les médailles dont le port est prévu à l'article R. 512-12 du Code du tr:~vail. Le règlement 

en sera assuré directement à l'administration des Monnaies et Médailles par !a chancellerie (cf. If.l.l.S). 

1.2. LES FRAIS DE FONCTIONNEMENT COURA~T (chap. 37.92.40.20). 

1.2.1. Principes généraux. 

Sont imputables sur le paragraphe 20 dont 1a gestion est déconcentrée toutes les autres dépenses des Conseils 

de prud'hommes, et notamment les dépenses afférentes aux : 

- matières premières, produits semi-ouvrés, produits fini s; 

- contrats d'entretien et de location de matériels; 

- chauffage, éclairage, eau, climatisation ; 

- teextiles et habillement des agents de service, blanchisserie; 

- achat de mobilier et de matériel de bureau autres que premier équipement ou complément d'équipement 

pour création de postes (cf. 1.1.2) ; 

- fournitures de bureau; 

- abonnements et documentation; 

- Journal officiel, imprimerie de Melun, Imprimerie nat ionale; 
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- P.T.T. : télécommunications; 
- P.T.T. : frais de correspondance; 
- nettoyage de~ locau'; 
- entretien c·ounmt immobilier. 

I.2.2. Cas particulier s. 

T.2.2.1. Lr.S IMPRIMÉS OE CRHFt. 

Il est rappelé que les ConQeils de prud'hommes recevront début 1980, à titre de stock de démarrage, un lot 
des nouveaux imprimés cie greffe mis en place par la Chancellerie (cf. circulaire du 27 septembre 1979) 11ui les 
règlera dircr.tcmcnt à l'imprimerie administrativr de Melun. 

Par contre, leur renouvel!ement sera assuré à la diligence elu greffier en che! et imputé sur la dotation de 
fonctionnement de la juridiction 

Les commandes sont à adresser, sous pli non aflranclù, à : 

.l\1onsieur le directeur de lïmprimerie administrative 
Centre de détention 

10, tpJUi de la Courtille 
77011 ~1elun Cedex 

1.2.2.2. Lt::S fKAIS POSTAUX. 

L'imputation particulière (chapitre 37-92-30-10) pour les frais de correspondance afférents aux procédures 
que l"Etut a pris en charge dès 1978 en application des textes sur la gratuité des actes de justice est supprimée : 
les crédits seront dé~ormnis inclus dans la dotation de fonctionnement de la juridiction. 

Dans les Conseils de prud'hommes les plus importants, pourront être mises en service des machines à affranchir 
le courrier. 

L'opportunité de l'inst::dlotion de ces machines pourra être appréciée par le greffier en chef à partir d'éléments 
tels que : 

- le nombre lie plis o.nnurls (lïmplantation d'une machine &' justifie à partir de 15.000 à 20.000 plis par an); 
le montant II.Lal des affranchissements Oes P.T.T. ristournent 1 <>~ de r.c montant); 

- le rnilt de la location annueiJe (de !"ordre de 2.000 F T.T.C.) ; 
- les avantages qui en dé•·oulent pour la gestion (gain de temps, facilités de contrôle, etc.). 

Dans les Conseils de pt·ud'hommes disposant d'une telle machine, le greffier en chef transmettra les relevés 
mensuels à l'ordonnateur secondaire compétent (préfet ou pour les départements de la région Centre, chef du service 
régional pour l'administration de la J usti<·e. S.R.A.J .) qui les marulatPra directement à l'ordre des P.T.T. 

Dnns les Conseils de prud'hommes ne disposant pas d'une machine à affranchir, le greffier t:n chef déterminera 
le montant des crédits •JUÏI estime nécessaire aux affranchissements postaux et dcmmdera à l'ordonnateur secondaire 
compétent de lui remettre un chèque sur le Trésor du montant correspondant établi à l'ordre du receveur des Postes 
qui lui fournira les timbres-poste à due concurrence. Les timhres-poste seront gardés dans un coffre-fort; les 
juridictions nouvelles et a!>Similécs en recevront un dans le cadre des dispositions relatives au premier équipement 
mobilier (cf. I.l.2) . Les autres conseils qui en !>eraient dépourvus pourront en demander l'acquisi tion à la Chan­
cellerie dans les formes prévues pour les photocopieurs (cf. 1.1.3). 

Il est signalé dès à présent que des régies d'avances seront instituées progressivement pour le paiement 
des dépenses d'affranchissement. Elles feront l'objet dïnstructions spécifiques. 

Les frais de location de machines à affranchir et de boites postalel> devront être mentionnés dans la rubrique 
« Contrats d'entretien et de Location "' du livre <:omptable (cf. lll.l). 

1.2.2.3. LE Ti:Lir HONE. 

JI est rappelé que la Chancellerie soubnite que les Conseils de prud'hommes disposent de lignes particulières. 
Dans l' hypothèse où existerait un standard commun à plusieurs services, les conventions passées avec ces 

services de,•ront être basées sur le nombre de postes affectés exclusivement au conseil. Le nombre des postes ayant 
accès directement à l'ensemble du réseau devra être compris entre deux et cinq selon l'importance du conseil. 

L' installation de tout nouveau standard téléphonique devra être soumise à l'appréciation des services tech­
niques dtl la Chancellerie (sous-direction de l'Équipement). 

Ji est en outre exclu de procéder à J'acquisition de répondeurs automatiques. 

Les lignes téléphoniques existantes et Jes modifications à intervenir en cours d"année devront être signalées 
au !'crvice de l'Administration générale et de l'Équipement en début d'année. 

2 . 
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1.2.2.4. LE NETTOYACE DES LOCAUX. 

Ne doivent être imputées sur le chapitre 37-92 que les dépenses afférentes aux produits d'entretien ou aux 

contrats passés ave<: des sociétés de senice à l'excluûon de toute dépense de personnel. 

1.2.2.5. L'ENTRETIEN COURANT JM)tODILIF.R. 

ll sera financé sur le chapitre 37-92-40-20, dans le cadre de la dotation de fonctionnement (cf. H.l.2.1). 

Le chef d'antenne régionale d'équipement est à la disposition du greffier en chef pour en définir la nature 

et en apprécier l'urgence. 

Il LA MISE EN PLACE ET L'UTIUSATION DES CRÊDITS 

ILl. GESTION 1980. 

II.l.l. Crédits non déconcentrés (chapitre 37-92-40·10). 

II.l.l.l. LA MISE EN ÉTAT DES LOCAUX. 

L'état des surfaces mises à la disposition des Conseils de prud'hommes, accompagné, le cas échéant, de 

demande chiffrée d'aménagement semi-mobilier, servira de base à l'attribution du crédit prévu au paragraphe 1.1.1 

ci-dessus. n devra parvenir le plus tôt possible à la sous-direction de l'Équipement. 

La décision d'attribution sera notifiée au greffier en chef et les crédits correspondants délégués au préfet 

ou au chef du S.R.A.J. 

Le greffier en chef pourra alors. dans la limite des crédits attribués, et sous réserve qu'il ne soit pas 

nécessaire de passer des marchés (dépense inférieure ù 100.000 F par entrepreneur), commander les travaux 

correspondants. 

Après exécution des travaux de vérification technique par le chef d'antenne si nécessaire, les fac.tures 

seront adressées directement à l'ordonnateur secondaire compétent. 

ll.l.l.2. LE PREMIER ÉQUIPEMENT MOBILIER. 

Les décisions de la commission des achats de mobilier (cf. 1.1.2) seront notifiées au greffier en chef du 

Conseil de prud'hommes et les crédits correspondants délégués au préfet ou au chef du S.R.A.J. 

Le greffier co chef, après s'être assuré que les formalités prévues à l'article 9 des cahiers des clauses 

administratives et techniques particulières du 11 septembre 1979 pour l'établissement des factures ont été respectées 

(cf. annexe n• 1), apposera sur chacune d'entre eiles les mentions suivantes : 

- la date de réception du matériel; 

- le numéro d'inscription au registre d'inventaire de la juridiction de chaque fourniture (chacune exigeant 

un numéro d'inventaire différent) ; 

- sa signature. 

Après inscriptions desdites mentions, il les transmettra dans les plus brefs délais aux fins de mandatement 

à l'ordonnateur secondaire compétent (préfet ou chef du S.R.A.J.) . 

n est rappelé à cet égard que le défaut de mandatement dans le délai de quarante-cinq jours fait courir 

de plein droit et sans autre formalité, au bénéfice du titulaire du marché, des intérêts moratoires (art. 178 du 

Code des marchés publics) . 

Une procédure analogue sera utilisée pour les bacs à fiches mis en place pour la Chancellerie dans le cadre 

de la réforme des imprimés de greffe (cf. circulaire du 27 septembre 1979). 

II.l.l.3. LE MATÉRIEL TECHNIQUE. 

Seront utilisées les mêmes procédures que pour le premier équipement mobiüer (cf. 11.1.1.2). 

ll.lJ.4. LES TRANSFERTS o'ARCHJVES. 

Les frais occasionnés par les transferts d'archives seront réglés selon les modalités suivantes : 

- copie du devis sera adressée à l'Administration centi'ale qui déléguera à l'ordonnateur secondaire 

compétent les crédits nécessaires ; 

- l'original de la facture, sur lequel auront été apposées la mention du service fait et la signature du 

greffier en chef, sera adressé à cet ordonnateur aux fins de mandatement. 
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II.1.1.5. L'.~CHAT DES MÉDAll.LES. 

Les acquisitions de médailles seront effectuées dans les conditions suivantes : 

- sur l'Il base des normes établies par la direction des Services judiciaires (cf. annexe 2.1), le greffier 

en chef déterminera le nombre des médailles en bronze doré et en bronze argenté qui sont nécessaires ; 

- il passera directement commande des médailles, sous pli non affranchi adressé à : 

Monsiem le directeur de l'administration des Monnaies et Médailles 

Service des Médailles 

11, quai de Conti, 75270 Paris Cedex 06 

et en informera simultanément la Chancellerie qui en assurera le règlement {cf. annexe 2.2). 

Ces médailles seront livrées gravées au nom de la juridiction et en sont la propriété. 

Il convient de noter que les médailles qui étaient la propriété des Conseils de Prud'hommes créés antérieu· 
rement à la promulgation de ia loi du 18 janvier 1979, pourront être utilisées en raison de leur conformité avec 

les dispositions de l'article R. 512·12 du Code du travail. Les greffiers en chef en feront l 'inventaire et ne 

commanderont que les médailles rendues nécessaires par l'augmentation de l'effectif du nouveau conseil. 

II.l.2. Crédits d éconcentrés (chapitre 37.92.40.20). 

II.1.2.1. DOTATION INITIALE. 

Une dotation de fonctionnement fixée fo rfaitairement au niveau central et destinée en pnnc1pe, à couvrir 

les besoins des trois premiers trimestres sera a ttribuée à chaque Conseil de Prud'hommes dans le courant du mois 

de janvier. 

Elle sera notifiée aux gr effiers en chef sous couvert des chefs de Cour ou pour les départements de la région 

Centre, du chef de S.R.A.J. 

Ello sera également notifiée directement à chaque préfet. 

Les crédits seront utiiisés par les greffiers en chef sous leur responsabilité, compte tenu de leurs besoins 

et sous réserve que le caractère prioritaire des dépenses à caractère obligatoire (chauffage, éclairage, eau, climati­
sation) soit respecté. 

Il est rappelé que s'agissant de dépenses déconcentrée~, les engagements de dépenses doivent être effectués 
au plan local 11vant le 30 novembre. 

11.1.2.2. D OTATION COMPLÉMENTATRF.. AJUSTEMENTS. 

Une dotation complémentaire sera, si besoin est, mise en place en septembre. 

Elle sera accordée sur demande motivée du greffier en chef visée par le président de la juridiction et 
adressée à la Chancellerie, service de l'Administration générale et de l'Équipement, bureau !.3, sous couvert des 

chefs de Cour ou de chef du S.R.A.J. avant le 31 j uillet 1980. 

Elle sera établie à l'aide du formulaire qui fa it l'objet de l'annexe 3. Sera mentionné le montant des 

dépenses effectuées à la date du 30 juin 1980. 

A titre exceptionnel et si l'urgence le justifie, la dotation init iale pourra faire l'objet d'ajustements avant le 
mois de septembre. 

11.2. GESTION 1981. 

Jl.2.l. Crédits non d éconcentrés. 

Sous réserve d'instructions ultérieures, les procédures prévues pour l 'année 1980 demeurent valables. 

1I.2.2. Cr édits déconcentrés. 

11.2.2.1. DOTATIO'I JN ITit\LE. 

Le greffier en chef adressera à la Chancellerie pour le 15 octobre 1980, délai de rigueur, sous couvert 

des chefs de Cour ou du chef du S.R.A.J., ses prévisions budgétaires pour l'année 1981, après les avoir soumises 
au président et au viee.président de ia juridiction (art. R. 512-22 du Code du travail). 

Le modèle de formulaire à utiliser fait l'objet de l'annexe 3. Sera jointe aux prévisions copie de la compta· 

bilité du conseil arrêtée à la date du 30 septembre 1980. 

La dotation de chaque conseil ser·a déterminée au niveau central et notifiée selon les procédures prévues 
ci·dessus (cf. TI.l.2.1) en début d'année. 
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II.2.2.2. DOTATION COMPLÉ:\iENTAIRE. 

Une demande de crédits complémentaires pourra être adressée, pour le 31 juillet 1981 au plus tard 
(cf. IL1.2.2) . 

Les dotations complémentaires seront mises en place dans le courant du mois d'octobre. 

Le tableau faisant l'objet de l'annexe 4 récapitule le calendrier budgétaire. 

Ill. LE CONTROLE DE L'UTILISATION DES CRÉDITS 

III. l. LA TENUE DU LIVRE-COMPTABLE. 

Le greffier en chef tiendra au jour le jour par ordre chronologique la comptabilité de tous les crédits reçus 
et de toutes les dépenses effectuées an cours de la gestion. 

Toutes les opérations seront retracées dans le livre-comptable dont le modèle figure à l'annexe 5 et dont 
la page de garde comprend une notice explic-ative. 

Il est demandé d'apporter le plus grand soin à la tenue de ce document et de veiller, notamment, à une 
ventilation exacte dans les feuillets D el D de chaque dépense selon sa nature. 

Le livre-comptable devra être arrêté à la date du 20 janvier qui marque la clôture de la gestion. 

III.2. LE CONTRÔLE DES COMPTABILITÉS. 

Les justifications accompagnant toute demande de crédit devront être conformes aux chiffres inscrits dans Je 
livre-comptable dont copie pourra être demandée à tout moment par la Chancellerie. 

Il est rappelé qu'à titre exceptionnel copie intégr·ale de la comptabil ité arrêtée à la date du 30 septembre 1980 
devra être jointe aux prévisions budgétaires 1981 (cf. H.2.2.1). 

Pour le 15 février 1981, sera transmise à la Chancellerie sou~ couvert des chefs de Cour ou du chef du 
S.R.A.J., copie de la comptabilité du dernier trimestre 1980. 

Pour le 15 février 1982, sera transmise la récapitulation, par po~te de dépense, des résultats de la gestion 1981. 

• •• 

Les chefs de Cour sont invités à assurer la diffusion de l'a présente circulaire auprès des Conseils de 
Prud'hommes nouvellement créés au fur et à mesure de leur installation. 

Pour le garde des Sceaux, ministre de la Justice par délégation : 

Le ch.ef du service de l'Administration générale et de l'Équipement, 

André OnTOLLAND. 
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ANNEXES 

1. Le premier équipement mobi.lier et l'achat de matériel technique : cahiers des clauses administratives et techniques 
particulières du 1 1 ~eptemhrc 19ï9 (extraits). 

2. Les médailles : 
2.1. Normes ; 
2.2. Modèles de lettres de commande. 

3. Prévisions budgétaires :modèle de formulaire -à utili~er. 

4. Le calendrier budgétaire : tableau récapitulatif. 

5. Livre comptable. 

N.B. - Ce document se présentera sous forme de fascicule à reliure mobile. Il fera l'objet d'une transmission 
séparée et limitée aux grdliers en chef. 

Sont présentés ici les modèll's de couverture, notice explicative el feuilles intérieures. 

ANNEXE 1 

Article 5 

Opérations de vérification 

5.1. V éri[tcation. 

5.12. Les opérations de vérification seront e ffectuées par le greffier en chef chargé du Conseil de prud'hommes 
destinataire ou son représentant. 

5.2. Admission. 

L'admission ~cra pronom:ée par le gre ffi er en chef c.hargé du Conseil de prud'hommes destinataire. 

Article 9 

Paiement 

9.1. Établissement de la facture. 

Les factures afférentes au paiement seront établies pour chaque Conseil de prud'hommes destinataire en un 
original et deux copies portant outre les mentions légales, les indications suivantes : 

- les nom et adresse dlll créancier; 
- le numéro de son compte bancaire ou postal tel quïl est précisé à racte d'engagement; 

- le numéro et la date du marché et de chaque avenant, ainsi que le cas échéant le numéro et la date 
du bon de commande ; 

- la fourniture livrée; 
- le montant hors T.V.A. de la fourniture exécutée, éventuellement ajusté ou remis à jour; 

- le prix des prrstations accrssoires; 
- le taux et le montant de la T.V.A. ; 
- le montant total des [ourniture~< livrées; 

- la date. 

9.2. Envoi de la demande de paiement. 

Le pair. ment s·elfectuera suivant !P.s règles dP. la comptabilité publique dans les conditions prévues à l'article 8 
du C.C.A.G. 

La facture sera remise au secrétariat-greffe du Conseil de prud'hommes soit par lettre recommandée avec 
avis postal de réception, soit directement contre t·écépissé dûment daté et inscrit sur un registre tenu à cet effet 
par le greffier en chef. 

Le titulaire~ juint à sa lactun~ outre les pièces visées à !"article 8-1 du C.C.A.G. une demande de paiement 
sur papier à en-tête comportant les indications suivantes : 

l. l.a référence à l'article 178 du Code des marchés publics; 
2. La désignation des parties contractantes du marché (titulaire et personne responsable) ; 
3. Les référt'nces du marché et, éventuellement, de chacun des avenants et actes spéciaux (numéro à seize 

chiffres pour l'État) ; 
4. L'objet succinct du marché; 
5. La date, le numéro et le montant de chaque facture, ainsi que le montant total des sommes dont le règlement 

est demandé. 



ANNEXE 2 

NORMES POUR L'ACQUISITION DES MÉDAILLES DES CONSEILLERS PRUD'HOMMES 

1 o Conseils de prud'hommes ayant un effectif de 40 II pour le président, 
à 70 conseillers (242) . + 1 par section. 

2° Conseils de prud'hommes ayant un effectif de I l pour le président, 
70 conseillers et plus (24). + 1 par section, 

MÉDAILLES 

BRONZE DORÉ 

+ 1 par chambre à partir de la deuxième chambre 
au sein d'une même section. 

3° Conseil de prud'hommes de Paris. Idem 

BRONZr: ARGENTÉ 

1 pour 2 conseillers. 

1 pour 3 conseillers. 

1 pour 5 conseillers. 
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Cour d'appel : 

Département : 

Conseil de prud'hommes : 

Adresse postale : 

LE CREFFIF,R F,N CHEF, 

ti JI/. le directeur dt' l'administration des Monnaies et Médailles, 

Service des Médailles, 11, quai Conti - 75270 Paris Cedex 06. 

OnJET : Médailles des con11eille t·s prud'hommes. 

J"ai l'honneur de vou~ prier de bien vouloir me livrer, gravées au nom de la juridiction, 

... médailles en bronze doré, 

et ... médailles en bron~e argenté, 

dont le port est prévu à l'artice R. 512-12 du Code du trevail. 

Le règlement en sera assuré directement par le ministère de la Justice. 

ANNEXE No 1 
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Cour d'appel : 

Département : 

Conseil de prud'hommes : 

Adresse postale : 

LE CREFFIER EN CHEF, 

à M. lr garde des Sceaux, ministre de la Justice, 

Service de l'Administra tion générale et de l'Équipement, Bureau 1.3, 13, place Vendôme· Paris Cedex 01, 

ÛBJ F.T : Médailles des conseillers prud'hommes. 

J'ai l'honneur de ''ous faire connaître •rue je viens de passer commande à l'administration des Monnaies 

et Médailles de : 

... médailles en uronze doré, 

ct . . . médailles en bron1.e argenté, 

dont le port est prévu à l'art icle R. 512.12 du Code du travail. 

Compte tenu dl' cette acqui~ition, le nombre de médailles de la juridiction est dr : 

... médailles en bronze doré, 

et ... médailles en bronze argenté. 



ANNEXE 3 

PRÉVISIONS 13UDGÉTAlHES 

COUR D'APPEL 

DÉPARTEMENT 

CONSEIL DE 
PRUD'HOMMES 

FRAIS DE FONCTfOI\NEMENT COURANT (Chap. 37-92, art. 40, § 20) 

INITIALE (*) 

DEMANDE DE CRÉDITS POUR L'ANNÉE 198 

COMPLÉ.\1ENTAIHE (*) 

NATURE DES DÉPENSES CRÉDITS UTILISÉS 
(**) CRÉDLTS DEMANDÉS 

Matières premières, produits semi-ouvré!l, produits 
finis . ........................................ . 

Contrats d'entretien et de location ............... . 

Chauffage. éclairage, eau, climatisation ........... . 

Textiles et habillement des ~tgcnts de service, blan-
chi~erie .................................. . .. . 

Achat de mobilier et de matériel de bureau ....... . 

Fournitures de bureau ........................... . 

Abonnements et docurnentatiun ................... . 

Journal officiel, imprimerie Je Melun, Imprimerie 
nationale ......................•.............. 

P.T.T. Télécommunications ...................... . 

P.T.T. Frais de correspondance .. . ............... . 

Nettoyage des l ocaux ........... . ............... . 

Entretien courant immobilier ..................... . 

Autres (à préciser) 

T OTAL 

c•·t Rayer la mention inuti le. 
(**) Crédits u tilisés au 30 juin pour une dema nde complémentaire. 

Crédits uti lisés au 30 septembn~ pour les prévisions d e l'année suivan te. 

OBSERVATIONS 

~ 
(/1 
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ANNEXE 4 

LE CALENDRIER BUDGÉTAIRE 

TABLEAU RÉCAPITULATfF 

Année 1980 

Courant janvier : mise en place des dotations initiales. 

Entre janvier et juiJiet : possibilités d'ajustements des dotations initiales à titre exceptionnel. 

Pour le 31 juillet : le cas échéant, demande complémentaire. 

Courant septembre : mise en place des dotations complémentaires. 

Pour le 15 octobre : prévisions budgétajres 1981 avec copie de la comptabilité du Conseil arrêtée à la date du 

30 septembre 1980. 

Année 1981 

Courant janvier : mise en place des dot'lltions initiales. 

Pour le 15 février : envoi à la chancellerie de la copie de la comptabilité du Conseil du quatrième trimestre 1980. 

Pour le 31 j uillet : le cas échéant, demande complémentaire. 

Pour le 15 octobre : prévisions budgétaires 1982. 

Courant octobre : mise en place des dotations complémentaires. 

Pour le 15 février 1982 : envoi à la chancellerie de la récapitulation des dépenses de la gestion 1981. 
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ANNEXE 5 

COUR D'APPEL DtPARTEMENT 
D ............................... . D ............................... . 

CONSEIL DE PRUD'HOMMES 

DE ........... ...................................................... . 

GESTION DES CRÉDITS DE MATÉRIEL 

ANN~E 198 ..... .. 
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Le présent livret a été conçu pour permettre une utilisation pratique des tableaux, et en faciliter la lecture. 

La reliure par une baguette en matière plastique permet en effet d'isoler ch11que feuillet pour la dactylographie 
ou la photocopie et de le remplacer f.acilement dans le livret. 

Les tableaux doivent recenser tous les crédits délégués et toutes les dépenses de matériel réalisées par 
le Conseil de prud'hommes au cours d'une gestion. 

Pour permettre une lecture synoptique de ces tableaux, il convient de respecter scrupuleusement l'intitulé 

des colonnes et de veiller aux inscriptions successives suivantes : 

1• Les feuillets seront numérotés selon le principe suiv11nt : à chaque feuillet A ou C devra correspondre 
un feuillet B ou D portant le même numéro d'ordre; 

2• Chaque dotation de crédit sera inscrite sur la page de gauche (feuillet A ou C) avec sa date et son objet; 

3• Chaque dépense sera inscrite sur la page de gauche (feuillet A ou C) avec sa date, sa nature précise, 

le nom du fournisseur et pour chaque fourniture, le numéro d'inscription au registre d'inventaire; 

4• Le <lisponible sera calculé et inscrit à la suite de chaque opération; 

s• Toute dépense fera l'objet d'une inscription sur la page de droite (feuillet B ou D) sur la même ligne 

que sur la page de gauche et sera imputée dans la ou les colonnes correspondant à sa nature; 

6• Le total inscrit au bas de chaque colonne sen reporté sur la ligne 1 du feuillet suivant correspondant. 



Département de 

CONSEIL DE PRUD'HOMMES DE 

Gestion année 198 
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COMPTE BUDGÉTAIRE 37-92, ART. 40, § 10 

1 
NATURE DE LA DÈPENSE ~UMÊRO 

d' invcn· 
ou objet du crédit taire 

A reporter .... 

Feuillet n• A. 

CRÉDIT DÉPENSE DISPONIBLE 
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CONSEIL DE PRUD'HOMMES DE 

Gestion année 198 

... 
~ .. 

ACHAT 0 ;, 
de matériel 0 .. technique .... 
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A reporter ... • 

COMPTE BUDGÉTAIRE 37·92, ART. 40, § 10 

ACHAT 1 

de mobilier MISE EN ÉTAT TRANSFERT 
et matériel des locaux d'archives 
de bureau 

(1er équipement) 

Feuillet n• B. > z 
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Gestion année 198 

0 .. 
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CO.MPTE BUDGÉTAIRE 37-92, ART. 40, § 20 

NATURE DE LA DÉPENSE NUMÉRO 
d'invcn-

ou objet du crédit tai re 

A reporte r .. .................. 

Feuillet n• C. 

CRÉDIT DÉPENSE DlSPONlBLE 
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Département de 

CONSEIL DE PRUD'HOMMES DE 

Gestion année 198 

Q) Matières Textiles, 

"Ë premières, Contrats Chauffage, ha bille-
0 produits ;, d'en- éclairage, ment 

0 se mi- tretien eau, des agents .. 
"4) ouvrés, et de elima li- de service, e 
::J produits location sation blanchisse-
z; finis r ie 
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COMPTE BUDGÉTAIRE 37-92, ART. 40, § 20 

Achat 
Journal 

Abonne-
de Fourni- officiel, P .T.T. 

mobilier tures 
mcnls imprimerie Télécom-

et docu- de Melun, muni· 
et matériel de bureau 
de bureau 

mentation Imprimerie cations 
nationale 

P.T.T. 
frais Nettoyage 

de corres· des locaux 
pondance 

Fe uillet n• D. 

Entretien 
courant Divers 

immobilier 
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.MJNLSTÈRE DE LA JUSTICE 

St:RVICE DE L'AoMINISTRI\TION <a:NÉRALE 

F.T DE I.'ÊQUlPf.MI::NT 

13, place Vendôme, 75042 Paris Cedex 01 
Tél. : 261.80.22 

Référence à rappeler : 
Circulaire n• 80-11.003/ 13. 

LE GARDE DES SCEAUX, bfiNISTRE DE l,A J US TICE, 

23 

rl M. le greffier en chef du Conseil de prud'hommes d 

s/c de M. le premier président de la Cour âappel d 

M. le procureur général près ladite cour. 

ÛBJF.T : Dotation de fonctionnement du Conseil de prud'hommes. 

Référence: Circulaire n• 79-ll-084/13 du 24 décembre 1979. 

ANNEXE No 2 
à l'Instruction n• 80-73- B1 

du 4 avril 1980 

P~tris, le 10 janvier 1980. 

En application des dispositions de ma circulaire citée en référence (§ 11.1.2.1), j'ai l'honneur de vous faire 
conn·aître que le montant de votre dotation de fonctionnement s'élève à (chap. 37.92.40.20 du 
budget de la chancellerie). 

Je vous rappelle que cette dotation est destinée à couvrir les frais de fonctionnement courant de la juridiction 
tels qu'ils sont définis dans la circulaire du 24 décembre 1979 (§ 1.2), à l 'exclusion d es acquisitions d e 
mobilier et de maté riel technique qui font l'objet de marchés passés directement par la chancellerie. 

Cette dotation est fixée en principe pour les besoins des trois premiers trimestres; elle pourra faire l'objet 
d'ajustements ou de compléments dans les conditions prévues au paragraphe II.1.2.2. 

Je vous demande de veiller tout particulièrement au respect du calendrier prévu pour les demandes complé­
mentaires. 

Pour Je garde des Sceaux, ministre de la Justice : 

Pour le chef du service de l'Administration générale 
et de l'Équipement empêché : 

Le sous-directeur de l'Administration générale et des affaires financières, 

Robert MAHA UD. 


